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Le préfet du Var, par arrêté préfectoral n° 2013-05-
16 a interdit le brûlage des déchets verts à l’air libre 
toute l’année sur l’ensemble du département du 
Var. Actuellement, le SIVED NG propose deux solu-
tions à l’ensemble de ses administrés pour valoriser 
leurs végétaux:
- utiliser les Espaces-triS afin d’y déposer gratuite-
ment (pour les particuliers) leurs végétaux,
- acquérir un composteur individuel contre une par-
ticipation de 15 €.
A titre d’expérimentation, le SIVED NG a proposé pen-
dant 2 ans (2017-2019) une alternative supplémen-
taire en versant une subvention aux particuliers pour 
l’acquisition d’un broyeur à végétaux.

ARTICLE 1 : OBJET
Le présent règlement a pour objet de définir les ca-
ractéristiques du dispositif envisagé en fixant notam-
ment les montants, ainsi que les conditions d’attribu-
tion et d’utilisation de l’aide financière accordée au 
bénéficaire.

ARTICLE 2 : RÈGLES GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION ET CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ
Le dispositif est envisagé pour les habitants de rési-
dences principales et secondaires des communes où 
s’exerce la compétence collecte du SIVED NG. Une 
seule aide est accordée par bénéficiaire.
La demande d’aide est examinée sur la base du for-
mulaire de demande de subvention complétée et ses 
annexes :
- une photocopie de la facture acquittée, libellée au 
nom du demandeur,
- un justificatif de domicile au nom du demandeur,
- un Relevé d’Identité Bancaire ou postal au nom du 
demandeur,
- les caractéristiques techniques de l’appareil,
- un justificatif de détention d’un composteur ou de 
pratique du compostage (facture, photo…).

ARTICLE 3 :CARACTÉRISTIQUES DE L’APPAREIL
Pour être admissible à une subvention, le broyeur à 
végétaux doit répondre aux exigences suivantes :
- label CE
- diamètre intérieur minimum 30mm
- puissance minimum 2000W
- énergie : électrique

ARTICLE 4 : NATURE ET MONTANT DE L’AIDE
Le dispositif prévoit d’attribuer une subvention de 
25% du prix d’achat TTC d’un broyeur à végétaux, 
avec un maximum de 150 €, par habitation sur les 
communes où s’exerce la compétence collecte du 
SIVED NG.

ARTICLE 5 : CONDITIONS ET MODALITÉS DE VERSEMENT
Le versement sera effectué sur le compte bancaire 
ouvert au nom du bénéficiaire.

ARTICLE 6 : DATE DE DÉMARRAGE ET DURÉE D’ÉXÉCUTION
Le dispositif a été mis en place en 2019. Le Comité 
Syndical pourra revenir sur sa décision à tout mo-
ment, sur simple délibération.

ARTICLE 7 : SANCTIONS EN CAS DE DÉTOURNEMENT DE LA SUB-
VENTION
Le détournement de la subvention notamment en cas 
d’achat pour revente, est susceptible d’être qualifié 
d’abus de confiance et rend son auteur passible des 
sanctions prévues par l’articles 314-1 du Code pénal.

Préambule
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Ce formulaire complété est à retourner, accompagné des justificatifs, à l’adresse suivante :

SIVED NG
Bat H5, Quartier de Paris 174 Route du Val - CS 70 325

83170 Brignoles Cedex

- une photocopie de la facture acquittée, libellée au nom du demandeur,
- un justificatif de domicile au nom du demandeur,
- un Relevé d’Identité Bancaire ou postal au nom du demandeur,
- les caractéristiques techniques de l’appareil,
- et un justificatif de détention d’un composteur ou de pratique du compostage (facture, photo,…). 

Justificatifs à joindre impérativement :

Demande d’aide
pour l’acquisition d’un broyeur

Nom : ……………………………………………………………………………………
Prénom : ……………………………………………………………………………...

Adresse : ………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………................
Code postal : ……………………………
Commune : …………………………………………………………………………..

Téléphone : …………………………………………………………………………..
Courriel : ……………………………………………………………………………...

Fait à ……………………………………………, le ………………………………....
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